
 

 

PROGRAMME DE FORMATION POUR 

LE PERMIS PLAISANCE 
OPTION EAUX INTERIEURES 

  
OBJECTIFS : Acquérir les compétences dans les domaines 

du savoir, savoir-faire et savoir être nécessaires à la 

maîtrise en navigation d'un bateau de plaisance. 

PRE-REQUIS :  Satisfaire à des conditions médicales et 

administratives. 

 Avoir 16 ans minimum 

DUREE : 5 heures de théorie minimum 

 3 heures 30 de pratique dont 2 heures à la barre d'un bateau. 

PROGRAMME DE LA FORMATION  

THEME 1 : LA SECURITE DU PLAISANCIER. 

    - Assurer la sécurité individuelle. 
    - Assurer la sécurité collective. 
    - Connaître les règles élémentaires de l'usage des moyens de communication embarqués. 

THEME 2 : LES INCONTOURNABLES DU PLAISANCIER. 

    - Décider de l'opportunité de la sortie en fonction d'un bulletin météorologique. 
    - Respecter le balisage et identifier les obstacles sur une zone de navigation. 

THEME 3 : LES RESPONSABILITES DU PLAISANCIER. 

    - Etre responsable de l'équipage du bateau. 
    - Utiliser à bon escient les moyens de détresse. 
    - Respecter le milieu naturel. 

THEME 4 : LA CONDUITE DU BATEAU. 

    - Maîtriser la mise en route du moteur. 
    - Maîtriser la trajectoire. 
    - Maîtriser la vitesse. 
    - Maîtriser l'arrêt de la propulsion. 
    - Maîtriser la marche arrière. 
    - Maîtriser l'utilisation des alignements. 

THEME 5 : LES MANŒUVRES DU BATEAU. 

    - Arriver à partir d'un quai. 
    - Prendre un coffre. 
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    - Mouiller/ancrer. 
    - Récupérer une personne tombée à l'eau. 

LES CONDITIONS D'UTILISATION DE LA VHF. 

    - Les différents types de VHF. 
    - Le titre pour l'utiliser. 
    - La licence d'utilisation. 

Nos Moyens Matériels et Pédagogiques : 

Notre équipe pédagogique : 

Les moniteurs de L’école de conduite CUSSAC FORMATIONS sont titulaires du BEPECASER (Brevet pour l’Exercice 
de la Profession d’Enseignants de la conduite automobile et de la sécurité routière) ou du Titre pro ECSR. 

Equipements : 

• 5 salles de cours équipées PC + DVD, vidéoprojecteurs, schéma thématique du code Bateau ; 
• Livrets pédagogiques de suivi pré-établis ; 
• Cours en présentiel avec nos formateurs  
• Bateau BENETEAU ANTARES 6 
• Bateau MONTEREY BOATS 264 FSC. 

Méthodes mobilisées : Formation active avec exercices d’application. 

Modalités d’évaluation : : évaluation continue sous forme d’exercices sous les différents critères de l’évaluation 

de l’examen. Tests d’examen QCM de 30 questions (5 erreurs admises). 

En pratique, évaluation continue sous forme d’exercices sous les différents critères du livret de candidat. 

Délai d’accès à la formation : selon nos plannings, pour débuter votre formation nous avons un délai d’environ 

15 jours. 

Tarifs : à partir de 340 €. 

Accessibilité aux personnes en situation d’handicap : sous réserve d’étude de dossier. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

REF : CF/PROG.OEI MISE A JOUR LE 20/01/2024. 


